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                       BUT GB DIETETIQUE ET NUTRITION           Semestre 2 
 

SAé 2.DN.04 
 

Analyse de l’hygiène et des menus dans 
une structure de restauration collective 

 
Définition et consignes 2026 

 

1. Description de la SAé 
 
Compétences ciblées : Concevoir une alimentation adaptée, saine et durable.  
 
Objectifs et problématique professionnelle : Observer, analyser et critiquer les procédures 
d’hygiène et sécurité et l’équilibre alimentaire dans une structure de restauration collective. 
 
Apprentissages critiques  
 
- Se conformer aux règles d'hygiène, de sécurité́ et de qualité́, d’information du consommateur sur 
les allergènes présents dans les repas servis dans une structure de restauration collective. 
- S'approprier les règles de construction d'un plan alimentaire. 
- Utiliser les règles de construction de l'équilibre alimentaire. 
- Analyser l'organisation, le matériel et les contraintes d'un service de restauration collective.  
- Analyser la mise en place d'actions en lien avec le développement durable dans de restauration 
collective. 
 
Ressources mobilisées et combinées  
 
- Hygiène Qualité Sécurité Environnement 
- Microbiologie et sécurité des aliments 
- Développement durable 
- Science des aliments 
- Environnement professionnel 

 
Descriptif générique  
 
A partir de la grille améliorée que vous avez élaborée en groupe au S1 (SAé 1.4 DN), le groupe 
d’étudiants analysera une structure de restauration collective afin de proposer d’éventuelles 
améliorations des conditions d’hygiène. L’étudiant devra également analyser l’équilibre alimentaire 
sur un menu de la structure étudiée en se conformant aux recommandations du GEM-RCN afin de 
proposer d’éventuelles améliorations. Le fonctionnement de la structure de restauration collective 
sera observé lors d’une visite organisée par l’enseignant. Lors de cette visite les étudiants doivent aussi 
observer les moyens d’information du consommateur sur la présence des allergènes et la mise en place 
des actions en faveur du développement durable. 
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2. Organisation de la SAé 
 

Semaines SAé Durée (h) TD/TP Enseignants 
 Présentation de la SAé 1 TD 

C. BLANC 
 TP Application HACCP 2 TP 
 TP Préparation audit Analyse DD cuisine ext. 1 TP 

 TP Préparation audit Analyse Menus cuisine ext. 1 TP 

 TP Préparation audit Analyse de l'hygiène cuisine ext. 2 TP S. GRANIER 
 Bases de gestion 2 TP D.HOAREAU 

 Techniques culinaires  4 TP C.PETITJEAN 
 Visite d’une unité de restauration collective 4 TP C. BLANC 

17/06 Bilan de la SAé 1 TD S. GRANIER 
Bilan de la SAé 1 TD C. BLANC 

Total 19   
 
3. Ressources mobilisées : 
 

• R2.16 DN Microbiologie et sécurité alimentaire 
 

Semaines Ressources Durée (h) TD/TP Enseignants 
 Toxi-infections alimentaires collectives 2 TD A. LESCURE 
 TP TIAC 7 TP A. LESCURE 

Total 9   
 

• R2.15 DN Hygiène Qualité Sécurité Environnement 
 

Semaines Ressources Durée (h) TD/TP Enseignants 
 GEM-RCN 3 TD K. DUPONT 
 GEM-RCN 3 TD K. DUPONT 
 GEM-RCN 3 TD K. DUPONT 
 GEM-RCN 3 TP K. DUPONT 
 GEM-RCN partiel 3 TD K. DUPONT 
 Réglementation hygiène 2 TD C. BLANC 
 Réglementation hygiène 2 TP C. BLANC 

Total 24   
 

• R2.17 DN Développement durable 
 

Semaines Ressources Durée (h) TD/TP Enseignants 
 Développement Durable & Restauration Collective 2 TD C. BLANC 
 Développement Durable & Restauration Collective 2 TD C. BLANC 
 Développement Durable & Restauration Collective partiel 1 TP C. BLANC 

Total 5   
 
Projet Saé : Recherche biblio sur la réglementation et les outils relatifs à l’hygiène, à l’équilibre des 
menus et au développement durable en restauration collective. Elle doit figurer dans le rapport écrit 
final. 
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 Coefficients 
SAé 2.DN.4 : Analyse de l’hygiène dans une structure de restauration collective 18 
R2.16 DN Microbiologie et sécurité alimentaire 4 
R2.15 DN Hygiène Qualité Sécurité Environnement 5 
R2.17 DN Développement durable 2 

 
 
4. Grille d’auto-évaluation 

 

 
 

5. Que faire pendant la visite ?  

L’étudiant doit observer de façon précise le fonctionnement de la structure, notamment les moyens 
lui permettant de proposer une alimentation adaptée, saine et durable. Ainsi il observera : 
 
- L’organisation et la gestion : l’organisation de la production et la gestion des moyens financiers, 
matériels et humains, notamment certains aspects de la gestion financière (les achats, la gestion des 
stocks et le calcul du prix de revient) en complétant la fiche synthétique qui figure en annexe 1.  
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- La mise en place d'actions en lien avec le développement durable comme le choix 
d'approvisionnement (denrées issues d'une agriculture durable, locale, suppression des contenants en 
matière plastique), la modification du contenu de l’assiette (respect du cycle des saisons, mise en place 
d’un plan pluriannuel de diversification des protéines, réintroduction des légumes secs,  des produits 
céréaliers complets, d’un menu végétarien hebdomadaire) et la lutte contre le gaspillage alimentaire 
(diagnostic, sensibilisation des équipes et des consommateurs, dons aux associations) à l’aide de la 
grille d’observation permettant de faire un état des lieux en annexe 2.  

-  La qualité́ sanitaire des repas servis : application de la règlementation en vigueur en matière 
d’hygiène (paquet hygiène et sa traduction en droit national). En utilisant :  

• la version corrigée de la grille d’observation de la SAé 1.4 DN, voir avec Mme Granier. 
• Le plan de la cuisine et le tracé des circuits. 
• Pour une seule étape, une analyse des dangers et une maitrise des points critiques. 
• Mise en place de l’information du consommateur sur les allergènes présents dans les repas 

servis : Vérification de l’application du règlement INCO et du décret n°2015-447 du 17 avril 
2015 relatif à l’information du consommateur sur les allergènes et les denrées alimentaires 
non préemballées.  

-  La qualité́ nutritionnelle des repas servis : application des recommandations du GEMRCN. Utilisation 
de la grille du contrôle des fréquences. La méthodologie figure en annexe 3 : 
 
Il s'agit d'une observation active par la qualité́ et le sens des interrogations de l’étudiant : 

• qui fait quoi ?  
• que fait-on ? 
• comment le fait-on ? 
• pourquoi le fait-on ainsi ? 
• que devrait-on faire selon la règlementation en vigueur?  

doublée par une curiosité́ perspicace mais respectueuse des personnes : l’étudiant questionne les 
personnels, les convives, il note des réflexions précises, des citations précises, des faits et des gestes 
précis, s’il ne peut obtenir une information, il doit s’interroger :  

• pourquoi n’est-elle pas disponible ? 
• qu’aurait-il fait de cette information ? pourquoi serait-elle nécessaire ? 

Enfin, une réflexion qui donne le sens de tout le contenu ainsi collecté.  
 
5. Le compte rendu de la visite (écrit de la SAé évalué) 

Après la visite, le groupe d'étudiant rédigera un document écrit qui intègrera la totalité́ des points cités 
précédemment. Le groupe réalisera une analyse exhaustive et synthétique de ces thèmes, enrichie 
de remarques personnelles pertinentes fondées sur une analyse réfléchie des situations, en s’appuyant 
sur les textes règlementaires et en les citant. Il devra analyser des situations matérielles et/ou 
humaines où, par l'intégration des connaissances acquises, il démontrera ses capacités à les maitriser. 
Cette démarche d’analyse critique devra être complétée par des propositions de solutions pouvant 
être apportées aux différents problèmes identifies, une seule proposition pour un seul problème pour 
l’hygiène et le DD, et une proposition de plan alimentaire et de menus respectant les fréquences 
recommandées par le GEM-RCN.  



SAé 2.4 DN : Analyse de l’hygiène et des menus dans une structure de restauration collective.  5 

5.1. Consignes de présentation du rapport de visite :  

Le document de 15 pages dactylographiées (hors annexes) sera déposé en version numérisée au 
format pdf dans le cours moodle de la SAé le 8 juin.  

Il doit être dactylographié (police type : calibri, taille : 12, interligne : 1.5), paginé et relié. La page de 
garde ne doit pas être numérotée et doit faire apparaitre : l'identité́ de l'étudiant, le titre, les 
coordonnées de la structure visitée, l'année, les coordonnées de l'IUT (département, parcours). Il 
convient également d'indiquer le sommaire du travail au début de rapport avec la pagination 
(Introduction et conclusion sont paginées dans le sommaire mais pas numérotées dans le plan).  

5.2. Contenu du rapport de visite 

Le rapport doit suivre le plan suivant :  

Nombre 
de pages Parties 

1 Sommaire 
1 Introduction 

2 
Présentation de la structure et Organisation et la gestion de la structure :  calcul du 
prix de revient, analyse de la gestion des stocks, analyse d’une fiche technique placée 
en annexe. 

2 Développement durable : approvisionnement ; contenu de l’assiette ; gaspillage 
alimentaire 

6 

La qualité́ sanitaire des repas servis : Vérifier le PMS : BPH (Le personnel ; 
L’organisation de la maintenance des locaux, des équipements et du matériel ; Les 
mesures d’hygiène avant, pendant et après la production ; Le plan de lutte contre les 
nuisibles ; L’approvisionnement en eau et l’évacuation des eaux usées ; La maitrise des 
températures ; Le contrôle à réception et à expédition ; un exemple d’application de 
l’HACCP ; La traçabilité́ et la gestion des produits non conforme. L’information sur les 
allergènes. 

3 La qualité́ nutritionnelle des repas servis : Analyse des menus (fréquences et plan 
alimentaire), Fiches techniques, Grammages (respect des consignes de l’annexe 3).  

1 Conclusion 

1 à 2 

Bibliographie : Elle doit contenir à minima les références correctement mises en 
forme des textes règlementaires relatifs à l’hygiène et à l’information sur les 
allergènes, à l’équilibre de menus et au développement durable en restauration 
collective 

Autant 
que 

nécessaire 

Annexes (numérotées et référencées dans le rapport). Elles doivent contenir à minima 
l’organigramme de la structure, une fiche technique, les menus, le plan alimentaire, les 
grilles des fréquences, la grille d’observation de l’hygiène, le plan et les circuits, une 
analyse des dangers et une maitrise des points critiques, la grille d’observation des 
actions en lien avec le développement durable. Il faut veiller à éviter les annexes 
inutiles, elles doivent compléter le contenu du rapport mais ne pas être absolument 
nécessaires à sa compréhension. 

Il ne faut pas hésiter à illustrer le rapport avec des schémas, des photos, des tableaux ou des plans 
dans le texte ou au verso de la page précédente.  
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Annexe 1 

 

Fiche synthétique organisation et la gestion 

 

 

Id
en

tif
ic

at
io

n 
Cu

is
in

e 

Désignation 

Responsable juridique : 

Localisation oui non 

PMS présent     

PMS consultable     

Cuisine centrale     

Si la cuisine est une cuisine centrale, les préparations sont-elles destinées à un restaurant satellite ?     

Si la cuisine est une cuisine centrale, les préparations sont-elles destinées à une collectivité de personnes à caractère social ?     

La cuisine centrale possède-t-elle un agrément ?     

Si oui, depuis quand ? 

Quel est son numéro ?  

Est-il toujours valide ?     

Si la cuisine centrale ne possède pas d'agrément, en est-elle dispensée ?      

Si elle en est dispensée, c'est parce que la quantité de repas ou de fractions de repas livrés à des établissements de 
restauration collective ne dépasse pas 400 repas par semaine.     

La quantité de repas ou de fractions de repas livrés à des établissements de restauration collective ne dépasse pas au 
maximum 30 % de la production totale 

    

Nombre de repas produits par semaine  

Nombre de repas livrés par semaine  

Liaison chaude     

Liaison froide     

G
es

tio
n 

Nombre de plats servis, prix de revient des matières premières pour ce repas, personnel travaillant dans cette cuisine et 
fonction, mode de gestion des stocks : PEPS… ? exemple de fiche technique, exemple de bon de livraison, fiche d’entrée et 
sortie de stocks… 
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Annexe 2 

 

 

LEGENDE (à indiquer dans les cases. 
Les cases grisées ne sont pas à prendre 

en compte )

C : conforme A : acceptable NC : non conforme NO : non observable NA: non applicable MC: mesures correctives 
(préciser la mesure 
dans la case )

CONTEXTE

 

Nom de l'entreprise
Adresse 
Nbre couverts/jour

Secteur scolaire 
(maternelle au lycée)

Etablissements 
d'accueil des enfants 
de moins de 6 ans 
(crèches, 
pouponnières, haltes-
garderies, garderies et 
jardins d’enfants)

Université et 
Enseignement 
supérieur

Portage quotidien à 
domicile

Administration de l’État 
et établissements 
publics de l’état 
(restaurants 
d’administration, 
hôpitaux, armée, 
pénitentiaire, EPA, 
EPIC…)

Tout autre 
établissement ou 
Administration de l’État 
ou des collectivités 
territoriales (restauration 
d’administration, 
établissements publics 
locaux, médico-social 
public,...)

Autres établissement 
privés mentionnés au 
L.230-5 du CRPM : 
santé, sociale, 
médico-social

Entreprise publique 
nationale

Etablissements privés 
autre que ceux cités 
avant (non 
mentionnés au L. 230-
5 du CRPM2) : 
restaurants 
d’entreprises…

A.3. IDENTIFICATION (préciser le type 
d'établissement )

 B.1. AU MOINS 50% DE PRODUITS 
DURABLES ET DE QUALITE DONT 20% 

DE PRODUITS BIO (cf PRECISONS)

B.2. AU MOINS 60% DE PRODUITS 
DURABLES ET DE QUALITE POUR LES 

VIANDES ET POISSONS

Taux fixé à 100 % 
Administration de 

l’État et 
établissements 
publics de l’État 

uniquement

Taux fixé à 100% Taux fixé à 100%

B.3. INTERDICTION D'UTILISATION DE 
BOUTEILLES D'EAU PLATE EN 

PLASTIQUE
B3.1 L’utilisation de bouteilles d’eau plate 
en plastique est interdite en restauration 

scolaire
B3.2 Présence d’au moins une fontaine 

d’eau potable accessible librement et 
sans frais au public

B3.3 Les établissements de restauration 
sont tenus d’indiquer de manière visible la 

possibilité pour les consommateurs de 
demander de l’eau potable gratuite.

B3.4  la distribution gratuite de bouteilles 
en plastique contenant des boissons 
est interdite dans les établissements 

recevant du public et dans les locaux à 
usage professionnel.

B.4. INTERDICTION DES CONTENANTS 
ALIMENTAIRES DE CUISSON, DE 
RECHAUFFE ET DE SERVICE EN 

MATIERE PLASTIQUE
B4.1 Interdiction d’utiliser des contenants 
alimentaires de cuisson, de réchauffe ou 
de service en matière plastique dans les 

services de restauration collective 
d’établissements scolaires et 

universitaires, ainsi que dans ceux des 
établissements d’accueil des enfants de 

moins de 6 ans.

B.5. OBLIGATION DE REEMPLOI DE LA 
VAISSELLE ET DES RECIPIENTS
B5.1 Les gobelets, les couverts, les 

assiettes et les récipients utilisés dans le 
cadre d’un service de portage quotidien 

de repas à domicile doivent être 
réemployables et doivent faire l’objet 

d’une collecte en vue de leur réemploi.

B5.2 Sur place : les gobelets, y compris 
leurs moyens de fermeture et couvercles, 
les assiettes et les récipients doivent être 
réemployables ainsi qu’avec des couverts 

réemployables

B5.3 Les vendeurs de boissons à 
emporter doivent baisser le tarif lorsque la 

boisson est vendue dans un récipient 
réemployable présenté par le 

consommateur.
B5.4 Absence de gobelets, de verres et 
d’assiettes en plastique à usage unique

B5.5 Absence des ustensiles en 
plastique à usage unique suivants : 

pailles, piques à steak, couvercles à verre 
jetables, couverts, bâtonnets mélangeurs 
pour boissons, contenants ou récipients 

en polystyrène expansé destinés à la 
consommation sur place ou nomade, 

bouteilles en polystyrène expansé pour 
boissons

B.6. OBLIGATION DE PROPOSER UN 
CONTENANT REUTILISABLE OU 

COMPOSE DE MATIERES 
RECYCLABLES POUR LA VENTE À 

EMPORTER EN RESTAURATION 
COLLECTIVE

B6.1 Les services de restauration 
collective proposant des services de 

vente à emporter doivent proposer aux 
consommateurs d’être servis dans des 

contenants réutilisables ou composés de 
matières recyclables

C.1. INFORMATION DES USAGERS UNE 
FOIS PAR AN PAR FOIE D'AFFICHAGE 

ET PAR COMMUNICATION 
ELECTRONIQUE, DE LA PART DES 

PRODUITS DURABLES ET DE QUALITE

C1.1. La part des produits de qualité et 
durables+ part des produits issus de PAT 
entrant dans la composition des repas 
servis doivent faire l’objet d’un affichage 
permanent à l’entrée du restaurant 
collectif.
C1.2. Actualiser les informations au moins 
une fois par an. Elles doivent faire l’objet 
d’un affichage permanent à l’entrée du 
restaurant collectif.
C1.3. Envoyer les informations des 
usagers par communication électronique 
au moins une fois par an.

C.2. AFFICHAGE PERMANENT DANS LE 
RESTAURANT DE LA PART DES 

PRODUITS DURABLES ET DE QUALITE 
QUI DOIVENT CONSTITUER 50% DE 

L'APPROVISIONNEMENT PERMANENT 
À L'ENTREE DU RESTAURANT 
COLLECTIF ET DE LA PART DE 

PRODUITS ISSUS DES PAT (mise à jour 
un fois par an minimum)

GRILLE D'AUDIT DEVELOPPEMENT DURABLE ET RESTAURATION COLLECTIVE

DEVELOPPEMENT DURABLE
A. IDENTITE DE L'ENTREPRISE

Dans un monde où les ressources naturelles sont surexploitées, notre consommation doit s'inscrire dans un mouvement de développement durable, c'est à dire « un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. » d'après Rapport Brundtland. Ce principe s'applique bien évidemment à la restauration collective, d'où l'intérêt de cette grille 
qui permet de limiter le gaspillage alimentaire (et donc la surproduction )  

A.1. INFORMATIONS GENERALES

Uniquement pour les 
services de pédiatrie, 
d’obstétrique et de 

maternité. Tous 
services de santé 

maternelle et infantile 
et centres périnataux 

de proximité

Uniquement pour les 
services de pédiatrie,
d’obstétrique et de 

maternité. Tous 
services de santé 

maternelle et infantile 
et centres périnataux 

de proximité

C. INFORMATIONS DES USAGERS

B. APPROVISIONNEMENT

Sauf pour collectivités
< 2000 hab =>01/01/2028

A.2.SECTEURS

Personnes morales responsables publiques et privées Tout autre personne morale responsable Autres personnes morales responsables privées
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LEGENDE (à indiquer dans les cases. 
Les cases grisées ne sont pas à prendre 

en compte )

C : conforme A : acceptable NC : non conforme NO : non observable NA: non applicable MC: mesures correctives 
(préciser la mesure 
dans la case )

CONTEXTE

 

Nom de l'entreprise
Adresse 
Nbre couverts/jour

Secteur scolaire 
(maternelle au lycée)

Etablissements 
d'accueil des enfants 
de moins de 6 ans 
(crèches, 
pouponnières, haltes-
garderies, garderies et 
jardins d’enfants)

Université et 
Enseignement 
supérieur

Portage quotidien à 
domicile

Administration de l’État 
et établissements 
publics de l’état 
(restaurants 
d’administration, 
hôpitaux, armée, 
pénitentiaire, EPA, 
EPIC…)

Tout autre 
établissement ou 
Administration de l’État 
ou des collectivités 
territoriales (restauration 
d’administration, 
établissements publics 
locaux, médico-social 
public,...)

Autres établissement 
privés mentionnés au 
L.230-5 du CRPM : 
santé, sociale, 
médico-social

Entreprise publique 
nationale

Etablissements privés 
autre que ceux cités 
avant (non 
mentionnés au L. 230-
5 du CRPM2) : 
restaurants 
d’entreprises…

A.3. IDENTIFICATION (préciser le type 
d'établissement )

 B.1. AU MOINS 50% DE PRODUITS 
DURABLES ET DE QUALITE DONT 20% 

DE PRODUITS BIO (cf PRECISONS)

B.2. AU MOINS 60% DE PRODUITS 
DURABLES ET DE QUALITE POUR LES 

VIANDES ET POISSONS

Taux fixé à 100 % 
Administration de 

l’État et 
établissements 
publics de l’État 

uniquement

Taux fixé à 100% Taux fixé à 100%

B.3. INTERDICTION D'UTILISATION DE 
BOUTEILLES D'EAU PLATE EN 

PLASTIQUE
B3.1 L’utilisation de bouteilles d’eau plate 
en plastique est interdite en restauration 

scolaire
B3.2 Présence d’au moins une fontaine 

d’eau potable accessible librement et 
sans frais au public

B3.3 Les établissements de restauration 
sont tenus d’indiquer de manière visible la 

possibilité pour les consommateurs de 
demander de l’eau potable gratuite.

B3.4  la distribution gratuite de bouteilles 
en plastique contenant des boissons 
est interdite dans les établissements 

recevant du public et dans les locaux à 
usage professionnel.

B.4. INTERDICTION DES CONTENANTS 
ALIMENTAIRES DE CUISSON, DE 
RECHAUFFE ET DE SERVICE EN 

MATIERE PLASTIQUE
B4.1 Interdiction d’utiliser des contenants 
alimentaires de cuisson, de réchauffe ou 
de service en matière plastique dans les 

services de restauration collective 
d’établissements scolaires et 

universitaires, ainsi que dans ceux des 
établissements d’accueil des enfants de 

moins de 6 ans.

B.5. OBLIGATION DE REEMPLOI DE LA 
VAISSELLE ET DES RECIPIENTS
B5.1 Les gobelets, les couverts, les 

assiettes et les récipients utilisés dans le 
cadre d’un service de portage quotidien 

de repas à domicile doivent être 
réemployables et doivent faire l’objet 

d’une collecte en vue de leur réemploi.

B5.2 Sur place : les gobelets, y compris 
leurs moyens de fermeture et couvercles, 
les assiettes et les récipients doivent être 
réemployables ainsi qu’avec des couverts 

réemployables

B5.3 Les vendeurs de boissons à 
emporter doivent baisser le tarif lorsque la 

boisson est vendue dans un récipient 
réemployable présenté par le 

consommateur.
B5.4 Absence de gobelets, de verres et 
d’assiettes en plastique à usage unique

B5.5 Absence des ustensiles en 
plastique à usage unique suivants : 

pailles, piques à steak, couvercles à verre 
jetables, couverts, bâtonnets mélangeurs 
pour boissons, contenants ou récipients 

en polystyrène expansé destinés à la 
consommation sur place ou nomade, 

bouteilles en polystyrène expansé pour 
boissons

B.6. OBLIGATION DE PROPOSER UN 
CONTENANT REUTILISABLE OU 

COMPOSE DE MATIERES 
RECYCLABLES POUR LA VENTE À 

EMPORTER EN RESTAURATION 
COLLECTIVE

B6.1 Les services de restauration 
collective proposant des services de 

vente à emporter doivent proposer aux 
consommateurs d’être servis dans des 

contenants réutilisables ou composés de 
matières recyclables

C.1. INFORMATION DES USAGERS UNE 
FOIS PAR AN PAR FOIE D'AFFICHAGE 

ET PAR COMMUNICATION 
ELECTRONIQUE, DE LA PART DES 

PRODUITS DURABLES ET DE QUALITE

C1.1. La part des produits de qualité et 
durables+ part des produits issus de PAT 
entrant dans la composition des repas 
servis doivent faire l’objet d’un affichage 
permanent à l’entrée du restaurant 
collectif.
C1.2. Actualiser les informations au moins 
une fois par an. Elles doivent faire l’objet 
d’un affichage permanent à l’entrée du 
restaurant collectif.
C1.3. Envoyer les informations des 
usagers par communication électronique 
au moins une fois par an.

C.2. AFFICHAGE PERMANENT DANS LE 
RESTAURANT DE LA PART DES 

PRODUITS DURABLES ET DE QUALITE 
QUI DOIVENT CONSTITUER 50% DE 

L'APPROVISIONNEMENT PERMANENT 
À L'ENTREE DU RESTAURANT 
COLLECTIF ET DE LA PART DE 

PRODUITS ISSUS DES PAT (mise à jour 
un fois par an minimum)

GRILLE D'AUDIT DEVELOPPEMENT DURABLE ET RESTAURATION COLLECTIVE

DEVELOPPEMENT DURABLE
A. IDENTITE DE L'ENTREPRISE

Dans un monde où les ressources naturelles sont surexploitées, notre consommation doit s'inscrire dans un mouvement de développement durable, c'est à dire « un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. » d'après Rapport Brundtland. Ce principe s'applique bien évidemment à la restauration collective, d'où l'intérêt de cette grille 
qui permet de limiter le gaspillage alimentaire (et donc la surproduction )  

A.1. INFORMATIONS GENERALES

Uniquement pour les 
services de pédiatrie, 
d’obstétrique et de 

maternité. Tous 
services de santé 

maternelle et infantile 
et centres périnataux 

de proximité

Uniquement pour les 
services de pédiatrie,
d’obstétrique et de 

maternité. Tous 
services de santé 

maternelle et infantile 
et centres périnataux 

de proximité

C. INFORMATIONS DES USAGERS

B. APPROVISIONNEMENT

Sauf pour collectivités
< 2000 hab =>01/01/2028

A.2.SECTEURS

Personnes morales responsables publiques et privées Tout autre personne morale responsable Autres personnes morales responsables privées
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Annexe 3 

Méthodologie d’analyse des menus    
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Annexe 4 : Recommandations pour l’analyse des menus 
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REMARQUES : 
 
Voici les consignes à respecter : 
 
- il faut absolument analyser les menus standards (et non régimes). Toute évocation des régimes sera 
hors sujet (c’est pour l’année prochaine) 
 
Comme ce sont effectivement des personnes qui mangent midi et soir, et que les menus sont faits 
7j/7, il y a 2 possibilités : 
 

-        Soit faire une analyse sur 28 déjeuners consécutifs + 28 dîners consécutifs (soit 4 
semaines) (mais ça fait un gros gros travail d’analyse…) 
 
-        Soit faire une analyse sur 28 déjeuners uniquement car ce qu’on veut savoir c’est si 
vous avez compris comment on devait utiliser le tableau de fréquences et l’étude des FT… 
 
- Soit, vous pouvez prendre aussi un jeu de menu du self du personnel (généralement que le 
midi, 5j/7) et ça fait une étude sur 20 jours… 
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Annexe 4 : Rappels des consignes  
pour la rédaction de la bibliographie 

 

 

Pourquoi faire une liste de références bibliographiques ? A vous de vous 
poser la question. A voir avec votre enseignant d’Expression Com. ou 

éventuellement un autre enseignant. 
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